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Personne n’attendait la naissance de Jésus, surtout pas 
à Bethléem où il n’y avait pas de place pour Marie 
enceinte et Joseph à l’hôtellerie. Pourtant, cet imprévu 

plus imprévu que rien d‘autre au monde a finalement été 
accueilli dans la crèche, entre le bœuf et l’âne. Les anges, 
quand à eux ont chanté ses louanges, attirant les bergers, 
l’étoile a brillé, mettant en route les mages. Mais personne 
n’avait prévu les anges ni l’étoile, ni les mages… les 
prophètes, certes, Isaïe spécialement, annonçaient l’avè-
nement d’un Messie que toutes les nations viendraient 
adorer, mais on ne l’imaginait pas comme ça. Isaïe annonçait 
aussi qu’une vierge concevrait mais c’était impensable.
Avec la naissance de Jésus, il y a de l’inattendu à accueillir. 
Dans nos vies, plusieurs niveaux d’inattendus sont à 
accueillir.
Le premier niveau, celui de l’ordinaire, c’est la surprise de 
voir se débloquer une situation, de voir un conflit sortir de 
ses ornières, de voir une personne que l’on croyait ancrée 
dans une agressivité ou des nœuds sans fin changer en 
profondeur et avancer vers la lumière d’une vie plus juste, 
plus décentrée d’elle-même. On espère un tel inattendu 
face aux conflits armés qui font des milliers de victimes, 
face aux froids calculs de l’économie qui méprisent les plus 
pauvres  en épuisant la planète ou face aux peurs qui 
rejettent les étrangers ou qui renoncent à accueillir les 
enfants à naître ou à mobiliser des moyens pour accom-
pagner les mourants jusqu’à leur dernière heure. Changer 
nos regards, changer nos priorités, changer en profondeur 
d’attitude, c’est inévitablement abandonner des préju-
gés, renoncer à certains plaisirs ou éléments de confort 
et choisir des itinéraires courageux. Le voulons-nous  ? 
L’inattendu apportera de la joie mais il apporte aussi une 
lumière crue sur nos dysfonctionnements. 
A un autre niveau, accueillir l’inattendu suppose de laisser 
à l’autre une porte ouverte dont je ne sais pas s’il va en 
franchir le seuil ou pas. Le père de la parabole des deux fils 
(Lc 15) ne savait pas si son fils prodigue reviendrait un jour, 
mais il le laisse partir. Il ne sait pas si le fils aîné en colère 

acceptera de rentrer dans la maison faire la fête avec son 
frère, mais il va le chercher et lui rouvre une porte. Jésus ne 
sait pas si le jeune homme riche (Mc 10) reviendra un jour 
sur ses pas, mais il l’a regardé avec amour et il lui a offert 
de marcher à sa suite. Le choix que posera l’autre est tou-
jours inattendu et doit être respecté. Respecter ce choix de 
l’autre est une des clés pour surmonter tout risque d’abus 
et tout prosélytisme agressif. L’Église invite au sacrement de 
la pénitence et de la réconciliation mais elle ne peut faire 
pression ni imposer à quiconque cette si belle démarche : le 
respect de l’inattendu qui est en l’autre en est l’enjeu.
Car le plus haut niveau d’inattendu, et le plus profond, est 
la venue du Christ lui-même. C’est lui qui touche les cœurs 
quand il le veut et comme il le veut. C’est lui qui peut 
illuminer une âme plongée dans l’obscurité, qui guérit les 
aveugles, fait marcher les infirmes et purifie les lépreux. 
Ces miracles ne viennent que de lui. Dès la crèche ils se 
produisent : dans la nuit, une lumière se lève ; les bergers 
courent vers l’enfant ; les mages oublient leurs sortilèges 
pour repartir par un autre chemin. Mais le Christ ne s’im-
pose pas, tous ne l’accueilleront pas, Hérode déchaînera 
sa violence sur tous les nouveaux-nés. L’inattendu n’est pas 
facilement accueilli. La famille de Jésus devra fuir. Ces 
refus, ces combats ne sont-ils pas bien souvent présents en 
nous ? Accueillerai-je la lumière du Christ ou vais-je rester 
sur une route parallèle ou même m’arc-bouter contre sa 
volonté si elle me dérange ? J’ai toujours le choix, chaque 
jour. Accueillir l’inattendu de Dieu passe souvent à travers 
l’autre, celui que je n’attendais pas et me dérange ou bien 
celui dont je ne sais pas comment il va agir ou réagir devant 
moi. Mais l’accueil de l’inattendu de Dieu se cultive dans le 
fond du cœur, dans l’accueil au fond de soi de la lumière 
du Christ, de sa présence active, provoquante autant 
qu’aimante - provoquante parce qu’aimante.
Joyeux Noël en accueillant Celui qui vient !

Mgr Laurent CAMIADE, 
évêque du diocèse de Cahors
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46 Lotois en pèlerinage
en Terre Sainte
12 au 19 novembre 2022

Le Père Florent Millet, recteur du Sanctuaire de 
Rocamadour, a accompagné du 12 au 19 novembre des diocésains sur les pas de Jésus.
Organisé par le diocèse de Cahors, c’est Françoise Rouquié, nouvelle responsable des Pèlerinages, 
qui a préparé cette semaine en Israël et qui a entouré les pèlerins. Trois autres prêtres du diocèse 
accompagnaient également le groupe de Lotois : le Père Jean Labro (Cahors), Jean-Pierre Rigal 
(Cajarc) et Jean-Robert Minkoko (Martel-Cressensac).

"L’Évangile chante en moi de façon nouvelle  » 
résume Brigitte dès son retour sur la terre 
lotoise. 

Cette sexagénaire revient du pèlerinage en Terre 
Sainte avec des souvenirs pleins les yeux et le cœur. 
Ce pèlerinage a été l’occasion de relire la Bible, de 
la méditer, d’y associer des lieux, des couleurs, des 
paysages mêlés à ceux d’aujourd’hui. Devant le Saint 
Sépulcre elle a vécu l’expérience des deux apôtres au 
matin de Pâques  : le tombeau est vide ! Rien à voir 
mais tellement à percevoir. Brigitte est bouleversée 
comme jamais elle ne l’aurait imaginé, de saisir ce que 
la foi désigne sous le mot incarnation : Dieu devenant 
homme et prenant pleinement notre condition. Cela 
lui a sauté aux yeux, en chaque lieu, dans ce qu’elle 
entendait et voyait. L’Évangile prenait pour elle une 
autre couleur. Désormais, il ne sera jamais plus pour 
elle, « un livre abstrait qui ne parle pas ». Mais Brigitte 
apporte aussi des questions qui sont en elle, comme 
des graines tombées en bonne terre et qui demandent 
à éclore.
Ces « semailles intérieures » dit-elle, ont été travaillées 
pendant ces quelques jours d’écoute et de découvertes. 
« Voir l’endroit où est Jésus ressuscité a été, comme 
beaucoup de chrétiens depuis 2000 ans, ma motivation 
première ».  
Elle rapporte ainsi ces quelques mots extraits d’une 
revue consultée avant le départ du pèlerinage : « Nous 

sommes des chercheurs de Dieu ! ». Elle a entendu ces 
paroles comme si elles s’adressaient à elle directement 
et se demande ce que cela signifie pour sa vie future.
Brigitte s’aperçoit tout à coup que la foi qui marque 
sa vie ne la met pas à part de la recherche qui habite 
le cœur de tant de gens. Sa foi, elle la vit dans son 
village, comme une lumière intérieure et une joie en 
même temps qu’une responsabilité. Elle est engagée 
de multiples façons au service des personnes fragiles, 
surtout dans nos lieux de ruralité où la solitude est 
grande.
Elle ne peut accepter cette exclusion qu‘elle rencontre 
trop souvent. Et tout à coup, elle se sent encore plus 
remplie de fraternité, partageant une quête profonde 
d’humanité. C’est désormais son souhait profond.
Au retour du même pèlerinage en novembre 2015, 
Mgr Laurent Camiade écrivait aux chrétiens du Lot : 
« Marcher sur les pas de Jésus et de ses apôtres est une 
grande grâce. La variété et la richesse des témoignages, 
ajoutées à la beauté des vestiges et aux attitudes de 
nombreux habitants, nous ont permis de voir que la 
Terre Sainte reste une terre habitée où la foi transpire. 
Par delà les conflits et les tensions, c’est une terre sur 
laquelle aujourd’hui encore, Dieu nous parle. Il nous 
montre nos incohérences et révèle la vanité de nos 
arrogances. Il nous appelle à la liberté et à la paix. Nous 
sommes rentrés pleins de vie et d’espérance, avec le désir 
de témoigner du Christ ressuscité ».

André Décup

Carmel du Pater Noster, jardin des Oliviers

Le mur des Lamentations

Nazareth, le tombeau du Juste
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Synode sur la synodalité

Le pape François a ouvert le Synode sur la synodalité 
en octobre 2021, sur le thème : « Pour une Église 
synodale : communion, participation et mission », 

afin de faire participer l’ensemble du peuple de Dieu 
à la vie et à la mission de l’Église. Chaque diocèse a 
ainsi rédigé une synthèse des échanges qui ont eu 
lieu dans chaque paroisse. Cette grande consultation 
qui devait se clôturer en octobre 2023 par une exhor-
tation du pape se prolongera au delà de cette date.
Pour notre diocèse de Cahors, la participation à la 
consultation synodale a été très suivie avec 104 

contributions représentant environ 600 personnes. 
Une équipe diocésaine constituée pour ce synode 
a élaboré une synthèse, afin de constituer avec 
l'ensemble des diocèses une synthèse nationale qui 
a été envoyée à Rome. La publication de la synthèse 
diocésaine est consultable sur le site du diocèse de 
Cahors www.cahors.catholiques.fr
A la suite de ces consultations, Mgr Laurent Camiade 
a souhaité convoquer une assemblée synodale le 26 
novembre 2022 à Gramat, avec pour objectif de parvenir 
à quelques décisions concrètes à l’échelle du diocèse.

Assemblée synodale du 26 novembre 2022, 
Grand Couvent de Gramat

110 personnes étaient présentes, suite à l'invitation 
de Mgr Laurent Camiade, pour cette journée synodale  
du 26 novembre à Gramat qui a débuté à 9h15 par un 
chant "Nous sommes le corps du Christ". 
Mgr Camiade a vivement remercié l'assemblée 
pour ce temps de discernement collectif et rappelé 
l'importance de cette journée qui nous permettra 
d’avancer ensemble localement.  
Le père Mathias Leclair, référent de l'équipe diocésaine 
du synode, a ensuite annoncé le programme de cette 
journée et récapitulé les grandes lignes de cette 
démarche synodale inititée par le pape.
La matinée était axée sur l'échange et le partage, en 
s'appuyant sur les cinq parties qui ressortent de la 
synthèse de la consultation synodale sur la synodalité 
dans le diocèse de Cahors. 
Chacune des cinq parties ont été présentées, suivie 
à chaque fois d'un ou deux témoins qui ont expliqué 
comment ils ont reçu et perçu cette partie de la synthèse. 
Après chaque témoignage, l'assemblée était invitée 
à former des petits groupes de 6 à 8 personnes pour 
échanger autour de ce qui avait été apporté par le 
témoin, et, dans un temps imparti de dix minutes, 
chaque groupe a noté sur une feuille une conviction 
commune, un désaccord qui demeure et une question 
qui se pose. 
n Manon, 27 ans, originaire de Prayssac, membre d'un 
groupe de spiritualité ignatienne, a témoigné sur le 
premier axe "Fondés sur l’Évangile" qui ressort de la 
majorité des contributeurs de la synthèse. Elle a relevé 
la difficulté des croyants à parler de leur foi, et pro-
posé d'ouvrir des espaces de dialogue afin d'éviter le 

cloisonnement. Elle a souligné le défi de l'Eglise qui 
doit s'engager dans les problèmes de la société, et 
discerner jusqu'où celle-ci doit s'adapter à l'évolu-
tion sociétale. L'Eglise doit se projeter dans l'avenir, et 
penser à des liens intergénérationnels.
n  Emmanuelle, 47 ans, habitant Montcuq, membre 
de la Communauté Vie Chrétienne, a traité sur le 
deuxième axe "L’urgence des ponts à ouvrir, à 
construire". 
Pour les choses difficiles, Emmanuelle a parlé avec 
beaucoup d'émotion de la place des femmes dans 
l'Eglise, au fait qu'elles sont présentes et nécessaires 
pour le fonctionnement de l'Eglise, et pourtant 
elles sont peu considérées et ne peuvent pas être 
ordonnées. Elle est aussi gênée par la richesse affichée 
lors des offices, avec ses tissus dorés et brodés, les 
objets de culte dorés et avec des pierres. Emmanuelle 
pense que cet étalage du patrimoine peut choquer et 
créer un fossé, fossé accentué par un langage et des 
rites peu compréhensibles. 
Pour les choses positives, le Pape François est une 
figure d'espoir. L'encyclique "Laudato Si", consacrée 
aux questions environnementales et sociales, à l'éco-
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logie intégrale, et de façon générale à la sauvegarde 
de la Création, répond aux attentes d'aujourd'hui. 
La diversité dans l'Eglise, son accueil bienveillant, la 
fait grandir et fait sa force.
Emmanuelle conclut en nous invitant à être plus 
joyeux et enthousiaste dans le partage de notre foi.
n Pour le troisième axe "Avancer ensemble", Denis, 
habitant Gramat, responsable de la Pastorale des 
familles du diocèse de Cahors avec son épouse, a fait 
un témoignage préparé en famille.
Il a souligné le désir d'être ensemble, l'importance 
d'avancer ensemble, et de ne pas vivre sa foi seul. On 
ne doit pas être un spectateur qui assiste à la messe 
par habitude. Denis suggère de prolonger la messe 
par des moments conviviaux pour mieux se connaître 
et échanger. Il faut aussi accepter les divergences et 
les sensibilités de chacun. Il faut être à l'écoute et il 
est important de bien reconnaître nos ressemblances 
et se respecter pour avancer ensemble. Denis évoque 
aussi la place des femmes dans l'Eglise. La vie des 
paroisses est largement portée par les femmes, 
comment avons-nous le sentiment que tout est décidé 
sans elles ? Il faut améliorer la communication et 
encourager ceux qui y travaillent.
n Pour ce quatrième axe de la synthèse, "Les prêtres" 
sont au cœur des préoccupations des participants.
Yveline, de Cressensac, a commencé son témoignage 
en soulignant que certains retours étaient assez durs 
envers les prêtres, avec des lectures éprouvantes.
Le prêtre est en charge d'une mission essentielle, il a 
le rôle de pasteur, il est un signe visible du Christ, de 
l'amour du Christ.  Le prêtre doit être visible et recon-
nu de tous. Il faut inviter le prêtre aux animations et 
évènements locaux, ne pas cantoner le prêtre juste 
à la célébration de la messe. Il faut aussi soutenir les 
prêtres. Pour elle, le célibat n'est pas perçu comme un 
problème. Au milieu de tous les baptisés, les prêtres 
sont des frères parmi les frères.
n Corentin, jeune prêtre, nous a apporté son témoi-
gnage pour le cinquième axe de la synthèse "Des 
chemins qui s’ouvrent".
Le chemin, c'est la communion avec Dieu, il faut 
cheminer avec Dieu, c'est la destination, le but. Il 
faut créer de nouveaux espaces afin de se ressourcer, 
d'échanger. La pluralité de l'Eglise avec ses différents 
services et mouvements est un atout à développer, 

afin de créer plus de liens. Il faut aussi écouter les 
jeunes, les réunir (JMJ, pélé VTT...), leur apporter de 
l'espérance.

La matinée c'est terminée par une prière commune 
de l'angélus, suivi du repas.

Les échos de ces partages relevés sur les feuillles 
dans la matinée ont permis, pendant la pose de midi, 
à Mgr Camiade et l'équipe diocésaine du synode de 
dégager trois axes concrets :
1/ Dans l'Eglise, la place de chacun (hommes-
femmes-jeunes-diacres) : pourquoi cette question 
est-elle si douloureuse ? Comment nos modes de 
relation et d'organisation dans l'Eglise peuvent-ils 
mieux garantir la place de chacun ?
2/ Une Eglise proche : comment œuvrer à plus de 
proximité avec les personnes ? Dans quels lieux, quels 
espaces, quels moments, quels temps ?
3/ Partager la foi : quels outils précis, éventuellement 
nouveaux, souhaitons-nous mettre en œuvre dans 
notre diocèse ? Implicite, explicite : quel équilibre ? 
Quels points d'attention ?

A 14h, Mgr Camiade a présenté les trois axes. A l’issue 
de la présentation, toutes les personnes ayant choisi 
leur axe de travail se sont retrouvées dans différentes 
salles, afin de mettre à jour des pistes concrètes et 
donner une réalité pour chacun des axes. Chaque 
groupe a eu 45 minutes pour noter toutes les idées 
et pistes sur une grande feuille qui a été remise, sous 
forme de rouleau, à Mgr Camiade devant la chapelle, 
peu avant la messe à 16h. 

David Griaux

Encore merci à tous les participants à cette journée, 
spécialement les témoins et ceux qui ont rédigé les 
compte-rendus, ainsi qu'à l'équipe diocésaine.
Avec celle-ci, nous allons travailler sur ces réflexions à 
partir des trois axes dégagés des partages du matin. 
L'évêque, après avoir consulté ses conseils et opéré un 
discernement en Eglise, proposera avant le Carême 
2023 une lettre pastorale pour avancer ensemble sur 
le chemin où le Seigneur attend notre Eglise dans le 
Lot.
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Le Denier, la quête, l’offrande de messe, le casuel, les cierges et troncs, 
les legs et les dons... des ressources pour la Mission

Sens spirituel et enjeu pastoral du don

   Donner à l’Eglise est d’abord un acte de simple 
gratitude. De l’Eglise, j’ai reçu et je continue de 

recevoir. A elle, je donne. Non pas comme un dû que 
j’honorerais ou une dette que je rembourserais. Mais 
comme l’expression joyeuse d’une reconnaissance. Et 
je n’entretiens pas là un rapport déférent vis-à-vis d’une 
institution, mais une relation vivante avec la communauté 
de tous ceux qui m’ont précédé et qui m’accompagnent 
dans la foi, qui me l’ont transmise et révélée et qui continue 
de me la faire découvrir et de me l’enseigner, communauté 
avec laquelle je célèbre et je partage la Parole et les 
sacrements.

Dossier réalisé à partir de la brochure « Les ressources de l’Église, 
sens spirituel et enjeu pastoral du don », Documents Épiscopat n°6, 
2021, Secrétariat général de la Conférence des évêques de France. 
Vente sur eglise.catholique.fr ou documents.episcopat@cef.fr.

”

“ 

Le nombre de donateurs au denier 
de l'Eglise, mais aussi pour les autres 

formes de dons, n'a cessé de diminuer 
tout au long de ce début du XXIème 
siècle. Afin de mieux comprendre cette 
tendance, et de l'inverser, la Conférence 
des évêques de France a fait appel à la 
société de sondage Ipsos. L'étude portait 
sur les catholiques en France et leur 
rapport aux dons avec l'Eglise, afin de 
mieux cerner leurs attentes, et leurs 
connaissances sur le fonctionnement 
de l'Église. 
Il ressort de ce sondage Ipsos que 45% 
des Français se déclarent catholiques, 

28% des catholiques sont pratiquants 
(soit 12,6% des Français) et 6% des 
catholiques sont des pratiquants réguliers 
(soit 2,7% des Français).
Le sujet de l'argent et des dons à 
l'Église intéresse les catholiques. Ils ne 
connaissent pas bien de quoi vit l'Église, 
seulement 33% des pratiquants et 17% 
des non-pratiquants savent que l'Église 
ne vit que de dons. La gestion financière 
de l'Église leur parait obscure et complexe, 
ils ne savent pas à quoi sont utilisés les 
dons, et l'Église utilise un vocabulaire 
pas toujours compris par tous : denier, 
casuel...

Pour donner 
librement, 

le chrétien doit 
savoir pourquoi 

il donne, à quelle 
fin, pour quelle 

priorité pastorale. 
Il doit aussi être 

confiant dans 
la gestion des fonds 
affectés à son choix

Dossier
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DES RESSOURCES INDISPENSABLES 
pour que la Bonne Nouvelle soit transmise, 
célébrée et mise en œuvre

Au cours des mois écoulés dans le diocèse de Cahors, 
nous avons pu vivre des pèlerinages, célébrer digne-
ment les grandes fêtes liturgiques, accompagner des 
jeunes et des adultes vers le baptême ou la confirma-
tion, ordonner un jeune prêtre le 26 juin, proposer 

quelques temps de formation pour les laïcs, envoyer 
une cinquantaine de jeunes du Lot au rassemble-
ment provincial Aquero à Lourdes, en accompagner 
quarante-cinq à un pèlerinage en Italie sur les pas du 
bienheureux Carlo Acutis, visiter des malades, accom-
pagner de nombreuses familles en deuil et aussi, l'été 
dernier, célébrer un nombre important de mariages et 
de baptêmes. 

Jean XXIII disait qu’une paroisse doit être comme 
une fontaine au milieu d’un village. Cette image 
nous rappelle que l’Eglise est ouverte à tous ceux qui 
veulent s’y désaltérer ou à ceux qui meurent de soif.
L’Eglise se mobilise pour faire vivre une réalité locale 
dans les trois dimensions de la vie ecclesiale  : la 
transmission de la foi aux jeunes et aux adultes, la 
préparation et la célébration des sacrements et la 
dimension caritative qui met en œuvre le partage et 
l’attention aux plus fragiles.

Être donateur : une démarche évangélique
Comment se sentir membre d’une communauté 
spirituelle sans participer à sa vie matérielle ? La vie 
religieuse n’est pas un service public, et elle ne peut 
être vécue sans la participation de tous au dynamisme 
missionnaire. 
Dans notre don se dit de manière tangible quelque 
chose d’essentiel de notre foi, de notre espérance et 
de notre charité. Quel que soit son montant, quelle 
que soit la part qu’il représente dans ce que nous 
allons donner, le don que nous faisons à l’Eglise est 
comme une signature. Il exprime notre gratitude et 
notre désir de partage et de témoignage.

Le don de participation :
LE DENIER
Le denier n’est pas qu’une participation financière : 
il exprime l’attachement au Christ et à son Eglise. 
Le don d'une partie de ses ressources pour faire vivre 
sa communauté spirituelle s'inscrit fortement dans la 
tradition. Il s'agit aussi d'une démarche de gratitude. De 
Dieu, je reçois tout. Comme Abraham, je lui manifeste 
ma foi en versant mon offrande au temple, c'est-à-dire 
de nos jours, à  l'Église qui le célèbre.

Le denier est la première ressource de l’Eglise. Il est 
uniquement financé par les dons des fidèles. Il permet 
de faire vivre les prêtres en activité ou à la retraite, les 
animateurs pastoraux, les personnels de service ou 
de gestion en mission dans notre diocèse.
Grâce à cette participation financière au Denier du 
culte, l’Église peut continuer à assurer une présence 
et continuer d’annoncer la Bonne Nouvelle de Jésus- 
Christ. 
L’appel au denier permet et manifeste la mission !

LE SENS ET LA SPÉCIFICITÉ DE CHAQUE DON
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Le don mémoriel :
L’OFFRANDE DE MESSE
La tradition catholique permet aux fidèles de 
porter au cœur de la messe leurs prières pour ceux 
qu’ils aiment et ont aimés par un geste : l’offrande 
de messe.  
Dans la communion des saints, en demandant qu'une 
messe soit dite à une intention particulière, nous nous 
portons les uns les autres.

Grâce à cette intention qui est portée au cœur de la 
prière eucharistique, il est possible de façon à la fois 
personnelle et communautaire, de prier pour les 
défunts de nos familles, de confier des malades que 
nous connaissons, de rendre grâce pour des évène-
ments heureux (anniversaire de mariage, réussite...). 
Nos prières personnelles peuvent trouver place au cœur 
de la prière eucharistique qui leur donne l’intensité 
maximale.

En offrant une messe, vous aidez le prêtre qui en perçoit 
l'offrande. Elle fait partie de son traitement mensuel.

Le don eucharistique :
LA QUÊTE
Par notre offrande lors de la quête, nous nous 
associons à l’action du Christ qui s’offre à son Père 
dans ce geste de la dernière Cène. Notre participation 
se joint à celle des autres membre de la communauté 
assemblée et à celle du pain et du vin déposés sur 
l’autel. Tous ces fruits de la création et du travail des 
hommes deviennent offrande eucharistique.

La quête se déroule au milieu, au cœur de la messe. 
Elle est en effet un acte liturgique où chacun, petit ou 
grand, participe en donnant avec charité ce qu’il peut 
et qui se déroule lors de la préparation des dons du 
pain et du vin en vue de l’offertoire.

La remontée des panières vers l’autel avec le fruit de 
la quête est associée de manière visible à la procession 
des offrandes du pain et du vin et manifeste ainsi la 
participation de tous les fidèles à l’offrande eucharis-
tique.

La quête est bien entendu destinée à soutenir la vie 
paroissiale : les frais fixes comme l’électricité, le chaufage, 
les projets paroissiaux, le salaire de la secrétaire.

« Avec ces offrandes, Seigneur, reçois les prières de tes fidèles ; 
que cette liturgie célébrée avec amour nous fasse passer à la gloire du ciel. Par Jésus...»

Prière sur les offrandes (7ème dimanche de Pâques)

Dossier
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Saint-Chrême

Le don de transmission :
LE LEGS
S’ouvrir à l’autre, c’est entrer dans la question essentielle 
de la transmission. Ceux qui nous ont précédé nous ont 
transmis la foi que nous avons reçue, à nous de donner à 
l’Eglise les moyens de la transmettre aujourd’hui et demain.
L’Eglise est en capacité juridique, mais aussi et surtout 
humaine et chrétienne, d’accueillir les dispositions testa-
mentaires.
Les personnes qui n’ont ni enfants, ni conjoint survivant 
peuvent disposer librement de leurs biens et choisir de léguer 
tout ou partie de leur patrimoine à l’Eglise. Les personnes 
mariées ou qui ont des enfants sont aussi concernées par 
cette forme de don. La loi prévoit une « réserve héréditaire » 
pour préserver les droits des enfants et du conjoint survivant : 
il reste donc possible de léguer à l’Eglise tout ou partie du 
solde restant, appelée « quotité disponible ».
Dautres formes de transmission de son patrimoine :
La donation est faite de son vivant, elle a donc un effet 
immédiat et concerne tout type de bien. 
L'assurance-vie est une manière simple et pratique de 
transmettre à l'Église un capital, même modeste, sans avoir 
à rédiger un testament.

Le don du passage :
LE CASUEL
A l'occasion de certaines étapes clés de l'existence, 
les fidèles souhaitent recevoir un sacrement ou vivre 
une célébration. Lorsqu’ils demandent à l’Eglise le 
sacrement du baptême ou du mariage, les chrétiens 
sont invités à préparer la célébration avec la commu-
nauté et le célébrant. A cette occasion, il est demandé 
de verser à l’Eglise un casuel. Lors des funérailles à 
l’Eglise, il est également demandé de participer par 
le casuel à la vie de l’Eglise locale que l’on sollicite 
ponctuellement.
Cette contribution permet de participer aux frais 
occasionnés lors de ces célébrations et plus largement 
aux frais généraux de la paroisse et de la vie de l’Eglise 

(en contribuant au traitements des prêtres et aux frais 
d’entretien des locaux dans lesquels ils sont reçus). 
Chacun est appelé à donner en fonction des sommes 
engagées par ailleurs pour la circonstance.

Le don d’intercession :
LES CIERGES ET TRONCS
C’est le geste le plus simple que 
nous pouvons poser dans une 
église, et qui nous invite à recevoir 
notre vie de l’amour de Dieu.
La signification d’un cierge allumé est 
celle de la flamme qui reste brillante 
et ne s’éteint pas, faisant mémoire 
d’une intention particulière, ou de 

la trace de notre présence laissée 
au pied du Christ, ou d’un fardeau 
posé à ses pieds pour qu’il nous aide 
à le porter.
En déposant un cierge parmi bien 
d’autres cierges, on se sent membre 
de l’Eglise à part entière.
Il est associé à une offrande versée 
dans un tronc. 
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Les JMJ avec le diocèse de Cahors & Rocamadour

En 2023, les jeunes du monde entier ont rendez-vous au Portugal pour les Journées 

mondiales de la Jeunesse. Le pape François nous appelle ! Tu veux faire partie 

de l’aventure ?

Rejoins les autres jeunes du Lot, le Père Jean-Malo de Beaufort et le Père François 

Servera. Inscris-toi dès aujourd'hui, c'est moins cher !

22 juillet au 8 août 2023

Programme :
4Départ de Cahors le 22 juillet.
4Pèlerinage à pied jusqu’au sanctuaire marial de Fátima.
4Accueil dans la paroisse Notre-Dame de Rocamadour de Soza (diocèse d’Aveiro). 

Logement dans les familles portugaises.
4Visite de Coïmbra sur les traces de saint Antoine.
4Rassemblement international à Lisbonne. Festival de la Jeunesse. Célébrations avec 

le pape.
4Retour le 8 août.

Âge :
4Ouvert à tous les jeunes de 17 à 35 ans (17 ans révolus le jour du départ)

Prix :
4Si tu t’inscris avant le 31 décembre 2022 : 499 €
4Si tu t’inscris entre le 1er janvieret le 31 mars 2023 : 599 €
4Si tu t’inscris après le 1er avril 2023 : 699 €
Des arrhes sont demandées à l’inscription. Pour financer la totalité de tes JMJ, tu seras 
invité(e) à participer à des actions collectives au cours de l’année.

WE de préparation : JMJ bien préparées = JMJ réussies

La participation aux week-ends de préparation est obligatoire.
4Deux dates : 4-5 février 2023 et 17-18 juin 2023 (à noter dans ton agenda)

Contacts : 
4jeunescathos46@gmail.com / 06 72 78 54 33 / Inscriptions : bit.ly/jmjcahors2023
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Retraite pour 
discerner sa vocation 

4Programme :
Lecture de la Parole de Dieu
Enseignements du cardinal Philippe Barbarin
Temps de prière et de silence
Accompagnement personnel proposé
Balades, sport, travail manuel possibles

4Qui organise ?
Les Services des Vocations des diocèses suivants :
Albi, Auch, Cahors, Montauban, Pamiers, Rodez, 
Tarbes et Lourdes, Toulouse

4Prix : 190 € tout compris

4Renseignements et inscription :
P. Jean-Malo de Beaufort : 06 72 78 54 33
Sr Marie-Anne : 06 62 47 37 47
Par mail : vocations.province@gmail.com

Pour les jeunes de 17 à 30 ans
Rocamadour, du 25 décembre au 30 décembre 2022

Tu veux prendre du temps pour remettre ta vie entre les mains de Dieu ?
Tu souhaites être accompagné pour discerner ta vocation ?
Cette retraite est faite pour toi. Viens vivre 5 jours dans le cadre 
exceptionnel du sanctuaire de Rocamadour, à l'école de la Vierge Marie.

Semaine de prière pour 
l'unité des chrétiens 

Ces prières et ces rencontres du cœur ont le pouvoir de 
nous transformer individuellement et collectivement. 
Ensemble, engageons-nous dans la lutte pour la 
justice dans notre société. Nous appartenons tous au 
Christ.

18-25 janvier 2023

Les membres des Groupes œcuméniques de Cahors 
et Gramat vous invitent à partager avec eux et à 

prier chacun des jours de cette semaine du 18 au 25 
janvier 2023. 
Vous pouvez vous aider avec le semainier de prière 
accessible sur le site www.cahors.catholique.fr
Nous vous invitons aussi à nous rejoindre soit à 
Cahors au Sacré-Cœur le 20 janvier 2023 à 18h, soit 
à Gramat à la Chapelle du Couvent le 21 janvier à 
15h pour une Célébration œcuménique commune 
à toutes les confessions chrétiennes.

A la joie de vous retrouver.

Les groupes œcuméniques de Cahors et de Gramat
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Progresser sur le chemin 
de la conversion écologique 

A l’occasion de la COP 27 sur le climat et de la COP 15 
sur la biodiversité, les Eglises chrétiennes, par 

la voix de leurs responsables réciproques, ont 
souhaité s’adresser aux responsables politiques 
de leur pays. (…) Ils soulignent que des éléments 
leur semblent prometteurs, notamment la logique de 
la transversalité, l’implication de tous les acteurs et 
l’attention aux plus fragiles. 

Cependant, pour cela, ils affirment qu’une vraie 
«  conversion » écologique est requise, que nous 
devons embrasser la révolution de la sobriété, comme 

le Pape François nous y engage, en disant : « l’heure 
est venue d’accepter une certaine décroissance ». 
Ils appellent à promouvoir la sobriété comme une 
vision et une partie intégrante de la conversion : 
savoir jouir des choses simples, ralentir, partager, 
rendre des espaces, du silence et la nuit aux plantes 
et aux animaux pour assurer plus de créativité, plus 
de liens, plus de profondeur et de gratitude. « La 
modération n’est pas l’autre nom de la frustration, 
mais la chance de nouveaux épanouissements  » 
disent-ils ! 

Deux paroisses se mettent au vert ! 

En 2022, les paroisses St Etienne de Cahors et Souillac 
se sont lancées dans le processus du label EGLISE 
VERTE (www.egliseverte.org). Ce label œcuménique, 
qui vient de fêter ses cinq ans, est un outil pratique 
pour aider les communautés chrétiennes à progresser 
sur le chemin de la conversion écologique. Le groupe 
de Cahors est aujourd’hui constitué de huit personnes 
et celui de Souillac de 3 personnes.
Les projets de Cahors : suivre les trois modules de 
formation proposés par « Le Christ Vert » (www.
lechristvert.fr), puis faire un éco-diagnostic de 
l’ensemble des locaux paroissiaux et ensuite organiser 
une soirée ciné-débat autour du film « La Lettre  »  : 
documentaire sur l’encyclique Laudato Si, durant le 
Carême 2023. Pour nous contacter : 06 19 35 36 62.
Le groupe de Souillac a déjà organisé une messe 
Laudato Si : il s’agit d’une messe au cours de laquelle : 
les chants ; les textes bibliques et la prière universelle 

donnent une place plus importante aux éléments 
naturels. Conformément à la parole du pape François 
« Marchons ensemble, en prenant soin les uns des autres, 
mais aussi de la création notre maison commune  ». 
Ces messes permettent au chrétien de faire l’expérience, 
ensemble, de cette formidable nouvelle : « La création 
attend la libération des fils de Dieu » (Rm 8)

Le Christ Vert par le Père Etienne Grenet est un ouvrage qui propose des itinéraires 
pour une conversion écologique intégrale, “Tout est lié”. Ce livre part du fait que certaines 
des racines de la crise environnementale sont d’ordre spirituel. Il propose donc un 
diagnostic intégral de la crise puis amène à découvrir à partir de la Bible et de la vie de 
Jésus un rapport renouvelé de l’homme avec le cosmos, l’économie, son propre corps 
et la famille humaine. De plus, ce livre propose deux parcours autour de l’écologie 
intégrale qui peuvent être réalisés en paroisse ou en groupe. Vous trouverez toutes les 
informations sur ce site : https://www.lechristvert.fr/parcours-d-initiation  
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Assemblée plénière 
des évêques de France 
Lourdes, 3 au 8 novembre 2022

Résolutions votées concernant la lutte contre les abus

Tribunal pénal canonique national  
4Les évêques approuvent la norme complémentaire 
établie dans le cadre du can.1421 du code de droit 
canonique de 1983, permettant à des personnes 
laïques d’être juges au sein de ce tribunal.
4Les évêques approuvent les statuts révisés du tribunal 
pénal canonique interdiocésain de la Conférence 
des évêques de France approuvés selon la lettre du 
tribunal de la Signature Apostolique en date du 29 
septembre 2022.
4Les évêques réunis en assemblée plénière approuvent 
le projet de décret général d’érection du tribunal 
pénal canonique interdiocésain de la Conférence des 
évêques de France, approuvé par le tribunal de la 
Signature apostolique le 29 septembre 2022.

Création d’un Conseil de suivi 
« Vos Estis Lux Mundi »

En complément du Motu Proprio du pape François 
Vos Estis Lux Mundi du 7 mai 2019, l’Assemblée plénière 
des évêques de France décide la constitution d’un 
Conseil de suivi à la disposition des évêques concernés 
par une procédure relative à un autre évêque relevant 
du Motu Proprio. Il sera présidé par une personnalité 
qualifiée et reconnue et composé de personnes 
aux compétences diverses nommées par le Conseil 
permanent.
4L’Assemblée plénière demande aux archevêques 
métropolitains de consulter ce Conseil dès qu’ils 
sont saisis d’une plainte concernant un évêque. Ce 
Conseil les accompagnera dans le suivi de l’affaire, 
les conseillant sur la manière de comprendre les faits, 
de les faire connaître aux autorités judiciaires et au 
Saint-Siège, et sur les mesures conservatoires éven-
tuellement nécessaires.
4L’archevêque ou la personne chargée de l’enquête 
par le Saint-Siège se référera à ce Conseil de suivi sur la 
manière de mener l’enquête, sur la publicité à donner ou 
non aux faits dénoncés. Ce Conseil sera aussi consulté 
pour la rédaction des conclusions et du votum fait 
au Dicastère romain, quant à la qualification des faits, 
quant aux peines envisageables et la publicité à donner 
ou non aux sanctions. Ce Conseil accompagnera la 
personne chargée de l’enquête dans l’information à 
donner au Dicastère tous les trente jours.

4Ce Conseil aidera ensuite l’archevêque ou l’Ordinaire 
du lieu où réside l’évêque dans l’application des peines 
et leur communication partielle ou totale.

Délégation d’évêques à Rome
Une délégation, constituée de la présidence de la 
Conférence des évêques et d’autres membres qualifiés, 
se rendra à Rome pour rencontrer les préfets des 
dicastères de la Doctrine de la Foi et des Evêques afin 
d’améliorer le suivi dans les diocèses français des procé-
dures relatives aux évêques ou archevêques ayant 
fait l’objet d’un signalement. Cette délégation pourra 
s’appuyer sur le travail de relecture que l’Assemblée 
plénière a pu faire du cas de Mgr Michel Santier.

Renforcement des pratiques
L’Assemblée plénière décide de travailler à ce que soit 
mieux comprise et appliquée la distinction entre les 
trois temps d’une enquête canonique : la recherche de 
la vraisemblance, « l’enquête préalable » et l’instruction.
L’Assemblée plénière s’engage à ce que les décisions 
définitives soient toujours communiquées aux per-
sonnes plaignantes. Concernant l’exercice du ministère 
à la fin de la procédure, l’Assemblée plénière rappelle aux 
évêques qu’il convient de consulter dans chaque cas la 
Commission nationale d’expertise, dite « Christnacht » 
mise en place depuis 2016.
L’Assemblée plénière reconnaît et comprend que le 
fait qu’un ministre ordonné condamné pour des faits 
d’agression sexuelle continue de célébrer les sacrements 
soit un motif légitime d’incompréhension et de scandale, 
heurtant la foi des fidèles. Elle demande que soit 
rigoureusement vérifiée la possibilité pour le ministre 
ordonné concerné d’exercer à nouveau un ministère 
et de célébrer les sacrements, et qu’il soit accepté par 
la communauté qui l’accueillera.

Formation des évêques
Les évêques décident que la session doctrinale 2023 
sera revue comme une formation juridique, canonique 
et pastorale concernant les bonnes pratiques à acquérir 
en cas de situation préoccupante ou de soupçons 
d’infraction (formation de base au droit pénal national 
ou canonique, au suivi des dossiers, à la communication, 
aux processus à mettre en place, recours aux aides 
extérieures).
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Nominations
Par décision de Monseigneur Laurent CAMIADE, 
évêque de Cahors par la miséricorde de Dieu et la grâce du siège Apostolique :

4Chancellerie de l’évêché :
n  Le père Hubert de Salaberry, de l’ICRSP, vice-chan-

celier est en outre délégué pour signer les autorisations 
de mariage mixte, les dispenses de mariages avec un 
non-baptisé ou les autres autorisations concernant 
les demandes de mariages, selon le droit, à compter 
du 10 novembre 2022, en remplacement du père 
Vincent Thomas.

4Pastorale liturgique et cérémonies pontificales :
n    L’abbé Bertrand Cormier, responsable diocésain 

de la Pastorale Liturgique et Sacramentelle, est nommé 
cérémoniaire de l’évêque, à compter du 1er novembre 

2022, en remplacement de l’abbé Jean-Malo de 
Beaufort qui occupait cette fonction depuis septembre 
2018.

4Catéchuménat des adultes :
n   L’abbé Jean-Jacques Kerveillant est nommé prêtre 

accompagnateur du service diocésain du catéchumé-
nat des adultes (qui demeure sous la responsabilité 
de Mme  Suzanne Lamartinière), à compter du 1er 
novembre 2022, en remplacement de l’abbé Michel 
Charpentier qui occupait cette fonction depuis 
février 2018 (et demeure aumônier du Carmel du 
Sacré-Cœur de Figeac et délégué épiscopal à la vie 
consacrée).

L'Église en France / 
Nominations Le 15 octobre 2022, le pape François a 

nommé Mgr Emmanuel Gobilliard évêque 
de Digne. Il était jusqu’à présent évêque 
auxiliaire de Lyon.

Le 1er octobre 2022, le pape François a nommé 
Mgr Bertrand Lacombe administrateur 
apostolique du diocèse de Montauban, 
suite à la démission de Mgr Bernard Ginoux, 
pour raison d’âge. Mgr Bertrand Lacombe 
continue d’exercer sa mission d’archevêque 
d’Auch.

Le 29 octobre 2022, le pape François a 
nommé Mgr Alain Guellec évêque de 
Montauban. Il était jusqu’à présent évêque 
auxiliaire du diocèse de Montpellier.

Le 14 septembre 2022, le pape François a 
nommé Mgr Jean-Marc Eychenne évêque 
de Grenoble-Vienne, à la suite du transfert 
de Monseigneur Guy de Kerimel au siège 
de Toulouse. Il était jusqu’à présent évêque 
du diocèse de Pamiers.

Installation de Mgr Norbert TURINI, 
archevêque de Montpellier

Dimanche 23 octobre 2022, en la cathédrale 
Saint-Pierre de Montpellier, près de 1200 fidèles 
et invités était présent pour la messe d’installa-
tion du nouvel archevêque, Mgr Norbert Turini.
Mgr Norbert Turini a été évêque du diocèse de 
Cahors de 2004 à 2014.
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Secours Catholique :
Mme Brigitte Visentini, avec l’accord de Mgr Camiade 
(évêque de Cahors) et de Mgr Lacombe (administrateur 
du diocèse de Montauban), est nommée par le Conseil 

d’Administration du Secours Catholique Caritas France, 
présidente de la délégation Quercy (diocèses de Cahors 
et Montauban), pour trois ans, à compter du 10 novembre 
2022.

Le 30 novembre 2022, le pape François a 
nommé le père Jean Bondu évêque 
auxiliaire de Rennes. Il était jusqu’à présent 
Vicaire épiscopal et curé-doyen de Challans 
dans le diocèse de Luçon.
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AGENDA de l’évêque

DÉCEMBRE 2022

4Vendredi 23 décembre / Conseil épiscopal
4Samedi 31 décembre / Veillée de prière à Rocamadour

JANVIER 2023

4Vendredi 6 janvier / Adoration et messe pour les 
vocation, Cathédrale
4Samedi 7 janvier / Rassemblement des catéchumènes 

du diocèse
4Lundi 9 janvier / Assemblée générale Institut 

catholique de Toulouse
4Mardi 10 janvier / préparation du rassemblement 

Aquero 2024
4Jeudi 12 janvier / Assemblée plénière des évêques 

en Visio sur les ministère laïcs
4Vendredi 13 janvier / Conseil épiscopal
4Samedi 14 janvier / Conseil pastoral diocésain
4Dimanche 15 janvier / Installation du nouvel évêque 

de Montauban, Mgr Alain Guellec
4Lundi 16 janvier / Conseil des doyens
4Jeudi 19 janvier / Groupe judéo-chrétiens
4Dimanche 22 janvier / Messe de Saint-Vincent avec 

les vignerons, Cathédrale
4Vendredi 27 janvier / Conseil épiscopal
4Samedi 28 janvier / Journée des confirmands, 

Soulomès
4Dimanche 29 janvier / Week-end cohésion des 

responsables du pélé VTT au plan national, Rocamadour
4Mardi 31 janvier / Réunions pour l’enseignement 

catholique du diocèse

FÉVRIER 2023

4Vendredi 3 février / Adoration et messe pour les 
vocations, cathédrale
4Mardi 7 février / Conseil d’administration de 

l'Association Diocésaine
4Jeudi 9 et vendredi 10 février / Conseil presbytéral
4Vendredi 17 février / Conseil épiscopal
4Vendredi 17 et samedi 18 février / Récollection des 

catéchistes
4Mercredi 22 février / Mercredi des Cendres
4Samedi 25 et dimanche 26 février / rencontre des 

catéchumènes et Appel décisif

MARS 2023

4Vendredi 3 mars / Adoration et Messe pour les 
Vocations
4Mardi 7 et mercredi 8 mars / Rencontre Provinciale 

des évêques et Vicaires généraux
4Mercredi 8 mars / Conseil d’Administration de l’ARDMP 

(Radio Présence Midi-Pyrénées)
4Vendredi 10 mars / Conseil épiscopal / 18h-20h  : 

Veillée de prière Protection, délivrance et guérison, 
Cathédrale de Cahors
4Dimanche 12 mars / Jeunes professionnels du Lot, 

Rassemblement à Pradines
4Lundi 13 mars / Conseil d’Administration de Radio 

Présence Cahors
4Dimanche 19 mars / Messe au Mont Saint-Joseph
4Vendredi 24 mars / Conseil épiscopal
4Du lundi 27 au vendredi 31 mars / Assemblée 

plénière des évêques de France, à Lourdes

Camp de neige
Du lundi 20 au vendredi 24 février 2023
Pour les 6èmes, 5èmes, 4èmes, 3èmes, petit groupe de lycéens.

Un séjour à la neige est proposé par Quatre horizons pour un 
temps de rencontre, de partage et de célébration au chalet 

Nadalet à Vielle Louron (Hautes-Pyrénées). Nous skierons à la station 
de Peyragudes.
- Prix : 460 euros. Ce prix inclut : voyage, séjour, assurances, 
équipements*, remonte-pentes (3 jours de ski), Balnéa.
* Le casque fera partie de l'équipement et sera obligatoire
Si tu es bénéficiaire des bons évasions, ou autres allocations, pense   
à demander les imprimés aux organismes concernés (CAF, Comités 
d'entreprise, etc).
- Inscriptions sur le site internet : www.4horizons.eu
- Informations  : Luc Denjean
222, rue Joachim Murat - 46000 Cahors
Tél. 06 78 86 50 58 - lucdenjean@live.com



Dans votre AGENDA
Dimanche 18 décembre 2022

ORATORIO "LUMIÈRES DE NOËL" 
AUTOUR DE LA CRÈCHE DU VILLAGE

Eglise de Saint-Hilaire à 15h. 
Marie-Odile Gales-Lacaze chantera en 4 temps

Samedi 24 décembre 2022
CRÈCHE VIVANTE 

A 18h30, suivie de la messe, abbatiale de Souillac
Samedi 24 décembre 2022

SPECTACLE SON ET LUMIÈRE
"L'ESPÉRANCE DE NOËL"

A Saint Martin Lavouval, 16 h et 18h, suivie de la 
messe de la Nativité
Infos : 05 65 31 50 27 / paroisselimogne.fr

24 décembre 2022 au 1er janvier 2023
SANCTUAIRE NOTRE DAME DE ROCAMADOUR

- 24 décembre : à 18h veillée et messe à l'Hospitalet 
22h30 : vigile et messe à la basilique suivie d'un vin chaud 
- 25 décembre : à 11h messe à la basilique 
- 31 décembre :  à 21h enseignement de Mgr Camiade 
à la maison à Marie 
22h : vigile à la crypte - 23h messe à la crypte 
- 1er janvier : à 7h15 Montée des marches à genoux 
11h : messe présidée par notre évêque a la basilique

Crèche de Rocamadour
Noël

MESSES DE NOËL
Horaires des messes et autres célébrations sur : 

www.cahors.catholique.fr

3

J'AIDE L'ÉGLISE DANS SA MISSION AVEC UN DON. (Déductible* à 75% des impôts jusqu’au 31 décembre 2022)

c Oui, je soutiens l’église dans sa mission et verse la somme de  ...................................................................... €
       par chèque (à l’ordre de : Association diocésaine de Cahors)

Nom :  ................................................................................................................................................Prénom :  .....................................................................................................................

Adresse postale : ..................................................................................................................................................................................................................................................................

Code postal :  ...................................................................Ville :  .........................................................................................................................................................................................

Je souhaite recevoir un reçu fiscal :    c oui   c non

Reçu fiscal envoyé par mail :    c oui   c non

Adresse mail :  ............................................................................................................................................................................................................................................................................
Les informations ci-dessus sont indispensables au traitement de votre demande.
L’Association diocésaine s’engage à ne pas céder, à des fins commerciales, toute information vous concernant.

En remplissant ce formulaire, vous acceptez que l'Association Diocésaine de Cahors mémorise et utilise 
vos données personnelles, dans le but de vous  informer sur les campagnes de dons        c oui    c non
À retourner à : Association diocésaine de Cahors - 134, rue Frédéric Suisse - 46000 Cahors
Vous pouvez également faire un  don sur notre site www.cahors.catholique.fr, c'est rapide et sécurisé.

25 au 30 décembre 2022
RETRAITE DE DISCERNEMENT VOCATIONNEL

A Rocamadour, pour les jeunes de 17 à 30 ans. Voir p. 11
Du 18 au 25 janvier 2023

SEMAINE DE PRIÈRE POUR L'UNITÉ DES CHRÉTIENS
- Cahors au Sacré Cœur le 20 janvier à 18h
- Gramat à la Chapelle du Couvent le 21 janvier à 15h

Du 20 au 24 février 2023
CAMP DE NEIGE

Pour les 6/3èmes et lycéens. Proposé par Quatre horizons. Voir Page 15
Contact : lucdenjean@live.com / Inscriptions sur : www.4horizons.eu


